
RÉUNION DU 1ER MARS 2016

L’an deux mil seize, le premier mars, à vingt heures, le conseil municipal dûment convoqué s’est
réuni à la mairie sous la présidence de M. PERIER Philippe, Maire.

Étaient présents :
Mme  THUMEREAU  Brigitte,  M.  LECARPENTIER  Christian,  Mme  PIGEON  Martine,  M.
BARTHELEMY Ludovic, adjoints ;
M.  VANDERMEERSCH  Aldric,  Mme  TAUVEL  Martine,  Mme  CLAEREBOUDT  Claire,  M.
ORENGE  Ludovic,  Mme  BROUTE  Karine,  M.  JASSAK  Julien,  Mme  FLOURY  Sandra,  M.
GUILLAIN Alain, Mme LEFRANCOIS Nadine et M. MALO Jean-Claude.

Madame CLAEREBOUDT a été élue secrétaire de séance.

Suite à la lecture du dernier compte-rendu, Mme THUMEREAU fait rectifier à :
* 1480 € l’économie faite sur le coût des colis de Noël suite au recul de l’âge des bénéficiaires,
* 1150 €le montant du déficit du marché de Noël.
Le procès-verbal de la séance du 2 février 2016 est ensuite approuvé à l’unanimité.

COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS (n°1/03-2016)

Fêtes  et  cérémonies :  Mme  THUMEREAU  confirme  que  deux  groupes  sont  réservés  pour
l’animation de la fête du 21 juin prochain.
Une réception a eu lieu en mairie le 24 février dernier pour remercier les organisateurs et bénévoles
du Téléthon local qui ont permis la collecte de dons d’un montant de 6542,84 €. A cette occasion,
M. Alain CHAMPION s’est vu remettre une médaille de la Jeunesse et Sports en récompense de
son bénévolat.
Associations :
M. BARTHELEMY informe qu’un courrier a été envoyé aux associations locales pour solliciter leurs
projets 2016, leur bilan financier et leur planning d’utilisation de la salle.
Cantine :
M. BARTHELEMY signale qu’il  attend la réponse de deux prestataires de restauration scolaire.
Pour raison de sécurité, la commission informe que le nombre d’élèves présents par service est de
70 maximums. De ce fait et à compter de la rentrée de septembre 2016, le 1er service accueillera
uniquement les élèves de l’école Henri Blanc et le 2ème service accueillera uniquement les élèves de
l’école Notre-Dame. M. BARTHELEMY précise que la Direction des deux écoles a été informée. 
Information : 
M. BARTHELEMY informe qu’il reste de la place pour l’insertion d’articles dans le P’tit Bréautais qui
sera diffusé fin mars.
Travaux :
M. LECARPENTIER informe de la parution de l’avis d’appel d’offre pour le futur atelier communal.
Les offres reçues pour la réhabilitation des deux classes ont été ouvertes le 29 février dernier et
font l’objet de vérifications.
Communauté de communes Campagne de Caux
M.  PERIER  fait  part  du  projet  de  modification  de  ses  statuts  afin  d’y  intégrer  la  compétence
tourisme  (loi  Nôtre).  Il  informe  qu’une  étude  est  en  cours  pour  l’installation  de  la  crèche  de
Goderville dans une nouvelle construction. Il donne des informations sur la mise en place de la fibre
optique sur le territoire.
Acteurs économiques
M. PERIER indique que la rencontre entre les acteurs économiques a été positive. Cette rencontre
a permis à chacun de faire connaissance. 
Il fait part du souhait des infirmières, qui seraient intéressées par l’actuel garage de la propriété
Martin pour le transfert de leur activité.
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COMPTE ADMINISTRATIF 2015 DU BUDGET PRINCIPAL   (n°2/03-2016)  

Le conseil municipal de BREAUTE, délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2015, sous
la présidence de Mme THUMEREAU Brigitte, doyenne d’âge, après s’être fait présenter le budget
primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré,

VOTE et APPROUVE à l’unanimité, le compte administratif de l’exercice 2015 et arrête ainsi les
comptes :

Investissement

Dépenses Prévus : 1528330,00
Réalisés : 881393,93
Restes à réaliser :   375200,00

Recettes Prévus : 1528330,00
Réalisés :   374156,69
Restes à réaliser :   175000,00

Fonctionnement
Dépenses Prévus : 1799900,00

Réalisés :   608791,08
Restes à réaliser :             0,00

Recettes Prévus : 1799900,00
Réalisés : 1914056,00
Restes à réaliser :             0,00

Résultat de clôture de l’exercice
Investissement : - 507237,24
Fonctionnement : 1305264,92
Résultat global :   798027,68

AFFECTATION DES RESULTATS 2015 (n°3/03-2016)
Le conseil municipal, réuni sous la présidence de Madame THUMEREAU, doyenne d’âge, après
avoir approuvé, ce jour le 1er mars 2016, le compte administratif de l’exercice 2015,
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire,
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2015,
Constatant que le compte administratif fait apparaître :
- un excédent de fonctionnement de : 215890,87
- un excédent reporté de : 1089374,05
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 1305264,92
- un déficit d’investissement de : 507237,24
- un déficit des restes à réaliser de : 200200,00
Soit un besoin de financement de : 707437,24
DECIDE, à l’unanimité, d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2015 comme suit :
- Résultat d’exploitation au 31.12.2015 : Excédent 1305264,92
- Affectation complémentaire en réserve (1068)   707437,24
- Résultat reporté en fonctionnement (002)   597827,68
Le résultat d’investissement reporté (001) est un déficit de 507237,24.

COMPTE DE GESTION 2015   (n°4/03-2016)  
Le  conseil  municipal  APPROUVE  à  l’unanimité  le  compte  de  gestion  2015  de  Mme  HEUZE,
Receveur Municipal. Ce compte de gestion est en tout point identique au compte administratif 2015
et n’appelle ni réserves ni observations.
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ADHESION AU SOUVENIR FRANÇAIS (n°5/03-2016)

M.  PERIER  soumet  à  l’assemblée  une  demande  de  subvention  de  l’association  du  Souvenir
Français. La cotisation annuelle est d’un montant minimum de 20 €.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,
DECIDE d’accorder une subvention d’un montant de 100 € à l’association du Souvenir Français.
Les crédits afférents à cette dépense seront inscrits à l’article 6574 de la section de fonctionnement
du budget 2016.

MISE A JOUR DE LA LISTE DES COMMISSIONS (n°6/03-2016)

M.  PERIER  propose  à  l’assemblée  une  légère  modification  de  la  répartition  des  conseillers
municipauxdans les commissions communales.
Après  en  avoir  délibéré  et  voté,  le  conseil  municipal  avec  14  voix  pour  et  1  abstention  (M.
GUILLAIN)
FIXE les commissions comme suit :

COMMISSIONS DES FINANCES :

 M. PERIER Philippe
 Mme THUMEREAU Brigitte
 M. BARTHELEMY Ludovic
 M. VANDERMEERSCH Aldric
 Mme BROUTE Karine
 M. GUILLAIN Alain

COMMISSION DE GESTION DU PERSONNEL COMMUNAL :

 M. PERIER Philippe
 Mme THUMEREAU Brigitte
 M. LECARPENTIER Christian
 Mme PIGEON Martine
 M. BARTHELEMY Ludovic

COMMISSION DES FETES, CEREMONIES ET ANIMATIONS :

 Mme THUMEREAU Brigitte
 M. PERIER Philippe
 Mme PIGEON Martine
 Mme TAUVEL Martine
 Mme CLAEREBOUDT Claire
 Mme FLOURY Sandra
 M. ORENGE Ludovic

COMMISSION ENVIRONNEMENT, CADRE DE VIE, CIMETIERE :

 Mme BROUTE Karine
 M. LECARPENTIER Christian
 Mme PIGEON Martine
 Mme TAUVEL Martine

COMMISSION « ACTEURS ECONOMIQUES » :

 M. PERIER Philippe
 Mme BROUTE Karine
 M. MALO Jean-Claude

COMMISSION « INFORMATION » :

 M. BARTHELEMY Ludovic
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 M. PERIER Philippe
 Mme CLAEREBOUDT Claire
 Mme FLOURY Sandra
 M. MALO Jean-Claude

COMMISSION DES TRAVAUX GENERAUX :

 M. LECARPENTIER Christian
 M. PERIER Philippe
 M. VANDERMEERSCH Aldric
 M. JASSAK Julien
 Mme LEFRANCOIS Nadine
 M. GUILLAIN Alain
 M. MALO Jean-Claude

Groupes de travail spécifiques :

ATELIER :

M. LECARPENTIER Christian

M. PERIER Philippe
M. MALO Jean-Claude
M. JASSAK Julien
M. GUILLAIN Alain

CLASSES :

M. LECARPENTIER Christian 

M. PERIER Philippe
Mme TAUVEL Martine
Mme CLAEREBOUDT Claire
Mme LEFRANCOIS Nadine

POLE PARA-MEDICAL :

M. PERIER Philippe

Mme PIGEON Martine
M. VANDERMEERSCH Aldric
Mme BROUTE Karine
M. MALO Jean-Claude

CUISINE Ph. ANQUETIL :

M. LECARPENTIER Christian

M. PERIER Philippe

M. BARTHELEMY Ludovic

Mme PIGEON Martine
Mme LEFRANCOIS Nadine

COMMISSION DES ASSOCIATIONS ET DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS     :

 M. PERIER Philippe
 Mme THUMEREAU Brigitte

 Mme PIGEON Martine
 M. BARTHELEMY Ludovic
 Mme TAUVEL Martine
 Mme LEFRANCOIS Nadine
 M. GUILLAIN Alain
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 M. MALO Jean-Claude

COMMISSION D'ORGANISATION DE L'UTILISATION DES LOCAUX COMMUNAUX :

MAIRIE :

M. PERIER Philippe
Mme THUMEREAU Brigitte

ECOLE :

 PERSONNELS ET LOCAUX
M. PERIER Philippe
Mme THUMEREAU Brigitte
Mme PIGEON Martine

 CONSEIL ECOLE
M. PERIER Philippe
Mme THUMEREAU Brigitte
M. BARTHELEMY Ludovic
Mme TAUVEL Martine

ATELIER COMMUNAL :  

M. PERIER Philippe
M. LECARPENTIER Christian
M. MALO Jean-Claude

SALLE  Ph. ANQUETIL :

M. BARTHELEMY Ludovic
Mme BROUTE Karine
M. MALO Jean-Claude

CANTINE SCOLAIRE :

M. BARTHELEMY Ludovic
Mme TAUVEL Martine
M. VANDERMEERSCH Aldric

COMMISSION D'AIDE A LA PERSONNE :

 Mme PIGEON Martine
 Mme THUMEREAU Brigitte

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) :

 Mme THUMEREAU Brigitte
 M. PERIER Philippe
 Mme PIGEON Martine
 Mme TAUVEL Martine
 M. ORENGE Ludovic
 Mme LEFRANCOIS Nadine

Extérieurs  au  conseil  municipal :  Mme  AUBER  Nicole,  Mme  HAUGUEL  Valérie,  Mme  ANCEL
Catherine, Mme LETENDRE Laurence, Mme BOURLON Simone

COMMISSION DE L'URBANISME – PLU :

 M. PERIER Philippe
 M. LECARPENTIER Christian
 Mme BROUTE Karine
 M. MALO Jean-Claude
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 M. VANDERMEERSCH Aldric

PLUI COM-COM :

 M. PERIER Philippe
 M. LECARPENTIER Christian
 Mme BROUTE Karine
 M. MALO Jean-Claude

COMMISSION DES ORDURES MENAGERES :

 M. PERIER Philippe

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES :

  Président :

 M. PERIER Philippe

  Membres Titulaires :

 M. LECARPENTIER Christian
 Mme LEFRANCOIS Nadine
 M. MALO Jean-Claude

  Membres Suppléants :

 M. VANDERMEERSCH Aldric
 M. JASSAK Julien
 M. GUILLAIN Alain

COMMISSION DE LA REVISION DES LISTES ELECTORALES :

 Mme THUMEREAU Brigitte (Déléguée de l’Administration Préfectorale)
 M. LECARPENTIER Christian (Délégué du Tribunal de Grande Instance)

COMMISSION SECURITE S/PREFECTURE :

 M. LECARPENTIER Christian

COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS :

 M. PERIER Philippe, Président
 Commissaires titulaires :

          M. LECARPENTIER Christian

          M. BARTHELEMY Ludovic

          M. ORENGE Ludovic

          M. LECARPENTIER Dominique

          Mme LETENDRE Laurence

          M. RAAS Jean-Bernard

 Commissaires suppléants 

           M. VANDERMEERSCH Aldric

           Mme BROUTE Karine

           Mme FLOURY Sandra

           Mme HAUGUEL Valérie
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           M. LE LEU Sylvain

           M. ANQUETIL Laurent

CORRESPONDANT DE DEFENSE :

 M. PERIER Philippe

REFERENT MISSION LOCALE PAYS CAUX VALLEE DE SEINE :

 Mme THUMEREAU Brigitte

INTEMPERIES ELECTRICITE :

 M. VANDERMEERSCH Aldric, titulaire
 M. LECARPENTIER Christian, suppléant

DELEGUE AU CNAS DU PERSONNEL :

 Mme THUMEREAU Brigitte

DELEGUE DES CHEMINS DE RANDONNEES :

 M. LECARPENTIER Christian

DELEGUES AU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT D'ETRETAT :

 M. VANDERMEERSCH Aldric, Titulaire
 M. MALO Jean-Claude, Suppléant

DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL AU SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L'ENERGIE :

 M. LECARPENTIER ChristianTitulaire
 M. PERIER PhilippeSuppléant

DELEGUES  DU CONSEIL  MUNICIPAL  AU  SYNDICAT  INTERCOMMUNAL  D'ADDUCTION  D'EAU
POTABLE ET D'ASSAINISSEMENT DE BRETTEVILLE ST MACLOU :

 M. PERIER Philippe, titulaire
 M. VANDERMEERSCH Aldric, titulaire
 M. LECARPENTIER Christian, Suppléant

DELEGUE DU CONSEIL MUNICIPAL AU SCHEMA D'AMENAGEMENTET DE GESTION DES EAUX DE
LA VALLEE DU COMMERCE :

 M. MALO Jean-Claude

DELEGUES  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  A  LA  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  CAMPAGNE  DE
CAUX :

 M. PERIER Philippe
 Mme THUMEREAU
 M. BARTHELEMY Ludovic
 M. VANDERMEERSCH Aldric

DATES DES REUNIONS COMMISSIONS TRAVAUX, APPEL D’OFFRES, ASSOCIATIONS, 
ACTEURS ECONOMIQUES, INFORMATION (n°7/03-2016)

Appel d’offres : 8 avril à 17h30 pour l’atelier communal (sous réserve des délais de réception)
Travaux : 22 mars à 17h30
Finances : 7 avril à 17h30
Conseil municipal : 14 avril à 20h
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Acteurs économiques : 15 mars à 17h30
Information : 3 mars à 17h30
Associations : 31 mars à 17h30
PLUI : 16 mars à 10h. L’assemblée est informée qu’un questionnaire a été transmis aux 4 membres
du groupe de travail pour l’élaboration du PLU Intercommunal.

RUELLE PATRICK LEMONNIER (n°8/03-2016)

Comme convenu,  M.  PERIER  informe  qu’il  a  reçu  la  famille  LEMONNIER  pour  leur  proposer
d’attribuer le nom de « ruelle Patrick LEMONNIER » à la sente située entre la place Suchetet et la
rue d’Héricy.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,
Considérant les circonstances accidentelles du décès de M. LEMONNIER Patrick
Considérant l’accord de la famille Lemonnier
DECIDE que la sente située entre la place Suchetet et la rue d’Héricy portera le nom de « ruelle
Patrick Lemonnier ».

A cette occasion, M. PERIER indique qu’une cérémonie sera organisée le 28 mai prochain à 16h30
suivie d’une messe.

COMPTE RENDU VISITE MME SOPHIE ALLAIS (n°9/03-2016)

M.  le  Maire  fait  part  de  la  visite  de  Mme  ALLAIS,  conseillère  départementale.  Lors  de  cette
entrevue, Mme ALLAIS a signalé qu’elle se chargeait de relancer le dossier sécurité sur la route
départementale 910 auprès de M. BAZILLE, vice-président du conseil départemental.

DALLES BLANCHES DU CENTRE VILLAGE GLISSANTES (n°10/03-2016)

M. PERIER informe qu’en période de gel, les dalles blanches de la place Suchetet sont glissantes. 

CONTROLE SDIS/SOUS-PREFECTURE SUR LA SALLE PH. ANQUETIL(n°11/03-2016)

M. PERIER informe qu’il a été convoqué en sous-préfecture pour faire le point sur la non-conformité
de la salle Ph. Anquetil. Les comptes rendus de l’Apave, précédemment transmis au SDIS, seront
également transmis à la Sous-Préfecture. Un courrier sera envoyé pour informer que les travaux
sur la hotte seront inclus dans l’agrandissement de la cuisine de la salle.

POINT SUR MAISON MARTIN ET POSTE (n°12/03-2016)

M. PERIER signale que le sondage en cours concerne uniquement le permis de construire de la
pharmacie. Il informe que la signature de l’acte de vente de la propriété MARTIN au profit de la
commune doit intervenir dans le courant du mois de mars.

M. PERIER confirme que, malgré quelques visites, le bâtiment communal (ancien bureau de poste)
est toujours en vente.

ENQUETE PUBLIQUE SUR DEMANDE D’AUTORISATION D’EPANDAGE DE BOUES ISSUES 
DE LA STATION D’EPURATION DE LILLEBONNE     : AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL (n°13/03-  
2016)

VU :
- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- Le Code de l’Environnement et notamment l’article R.512-20,
- L’arrêté de Mme la Préfète de la Région de Haute-Normandie, Préfète de la
Seine-Maritime,  en  date  du  26  janvier  2016,  prescrivant  l’ouverture  et
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l’organisation d’une enquête publique au titre des installations classées pour la
protection de l’environnement,
CONSIDERANT :
- Que la société TEREOS BENP située sur la zone industrielle « les Herbages » à
Lillebonne sollicite l’autorisation d’étendre le périmètre d’épandage des boues
issues de la station d’épuration de son usine implantée à Lillebonne,  sur 64
communes de la Seine-Maritime,
- Que la commune de BREAUTE est concernée par cet épandage,
-  Que  le  Conseil  Municipal  est  appelé  à  émettre  un  avis  dans  le  cadre  de
l’enquête publique prescrite par Mme la Préfète du 22 février 2016 au 25 mars
2016 inclus,
Après en avoir délibéré et voté, le conseil municipal,
- DECIDE, avec 3 voix pour (M. PERIER, M. VANDERMEERSCH, M. JASSAK), 7 abstentions
(Mme THUMEREAU,  Mme PIGEON,  M.  BARTHELEMY,  Mme CLAEREBOUDT,  M.  GUILLAIN,
Mme LEFRANCOIS, M. MALO) 5 contre (M. LECARPENTIER, M. ORENGE, Mme FLOURY, Mme
BROUTE, Mme TAUVEL) de s’abstenir en n’émettant pas d’avis à la requête de la société
TEREOS BENP

REMPLACEMENT DE LISA PENDANT SES CONGES (n°14/03-2016)

M. PERIER demande à l’assemblée de se prononcer sur la question du remplacement ou non de
Mme GODEFROY Lisa, agent administratif à l’agence postale communale, durant ses congés. Il
précise qu’elle reçoit la visite de 8 personnes en moyenne par jour d’ouverture. Il cite en référence
l’organisation de l’A.P.C. de Manneville-la-Goupil.
Après en avoir délibéré et voté, le conseil municipal,  à 12 voix pour (Mme THUMEREAU, Mme
PIGEON, M. BARTHELEMY, M. VANDERMEERSCH, Mme TAUVEL, Mme CLAEREBOUDT, M.
ORENGE,  Mme BROUTE,  Mme FLOURY, M.  GUILLAIN,  Mme LEFRANCOIS et  M.  MALO),  1
abstention (M. PERIER) et 2 contre (M. LECARPENTIER, M. JASSAK)
DECIDE du remplacement de Mme Lisa GODEFROY à l’agence postale communale durant ses
congés.
CHARGE  M.  le  Maire  d’effectuer  les  démarches  et  de  signer  les  documents  afférents  à  ce
remplacement
M. PERIER précise qu’il va contacter l’agence postale communale de Manneville, qui a déjà formé
une personne pour effectuer ces remplacements.
Les  crédits  afférents  à  cette  dépense  seront  inscrits  au  chapitre  012  de  la  section  de
fonctionnement du budget 2016.

QUESTIONS DIVERSES

 M. PERIER fait part de sa participation à la réunion annuelle avec la gendarmerie sur les
problèmes de sécurité dans la commune.

 Il  signale  que  l’entretien  des espaces  verts  à  la  gare  pourrait  être  dispatché  sur  les  3
administrations suivantes : Direction des Routes, Communauté de communes Campagne de
Caux et commune de Bréauté.

 Mme FLOURY rappelle la dangerosité du carrefour route du Hertelay/CD 52 et souhaiterait
faire remonter l’information auprès de Mme ALLAIS, conseillère départementale.

 M. MALO reporte les observations suivantes concernant l’aménagement de la gare : danger
au niveau du rond de contournement du fait de la présence des cars, pas assez d’arrêts
minute et manque de cheminement piétonnier. 

 La chambre d’agriculture projette un réaménagement du chemin piéton depuis le bourg vers
la gare. M. MALO fait part du souhait des agriculteurs riverains d’être associés à ce projet. Il
est précisé que 2 ou 3 chemins piétons sont à réparer.
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 M. MALO fait un compte-rendu de la réunion du SAGE, au cours de laquelle M. VASSE,
maire de Graimbouville, est intervenu afin de sensibiliser les communes à ne plus utiliser les
pesticides.

 M. MALO rappelle le besoin d’avoir un distributeur de billets dans la commune. Il suggère
qu’un suivi sur les questions diverses, exposées en fin de réunion, soit effectué.

 Mme LEFRANCOIS signale qu’un banc situé près de l’église a été tagué ainsi que l’abribus
devant la cantine.

 M. BARTHELEMY remet à chaque conseiller la liste de distribution des bulletins municipaux
et P’tit Bréautais remise à jour par le secrétariat de mairie.

 M. ORENGE observe qu’il manque un extincteur dans la salle de réunion de la mairie.

La séance est levée à 23h30.

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits et suivent les signatures des membres présents.
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